
Aide aux services de presse tout en ligne dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale

Description

DÃ©cret nÂ° 2021-1666, du 15 dÃ©cembre 2021.

Lâ€™attribution dâ€™une modalitÃ© dâ€™aide de lâ€™Ã‰tat Ã  une catÃ©gorie dâ€™entreprises
Ã©ditrices de presse entraÃ®ne immÃ©diatement, au nom duÂ principe dâ€™Ã©galitÃ© de traitement 
et de la contribution Ã  lâ€™information et au dÃ©bat dÃ©mocratique,Â la revendication
dâ€™obtention dâ€™un mÃªme type dâ€™aide de la part dâ€™autres catÃ©gories. Il y est alors, le plus
souvent, rapidement satisfait. Tel est lâ€™objet du dÃ©cret nÂ°Â 2021-1666, du 15 dÃ©cembre 2021,
instituant une aide au pluralisme des services de presse tout en ligne dâ€™information politique et
gÃ©nÃ©rale.

Entreprises bÃ©nÃ©ficiaires de lâ€™aide

Sont considÃ©rÃ©s comme services de presse tout en ligne (pure players) les titres de presse diffusÃ©s
exclusivementÂ Â«Â par voie Ã©lectronique, nâ€™ayant notamment aucune dÃ©clinaison sur un format 
imprimÃ©Â Â». Leur caractÃ¨reÂ Â«Â dâ€™information politique et gÃ©nÃ©raleÂ Â»Â doit Ãªtre
reconnu par la Commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP), sur le fondement du
dÃ©cret nÂ° 2009-1340, du 29Â octobre 2009. Celui-ci pose que prÃ©sentent un tel caractÃ¨re les
servicesÂ Â«Â dont lâ€™objet principal est dâ€™apporter, de faÃ§on permanente et continue, des 
informations, des analyses et des commentaires sur lâ€™actualitÃ© politique et gÃ©nÃ©rale locale, 
nationale ou internationale, susceptibles dâ€™Ã©clairer le jugement des citoyensÂ Â»Â et queÂ 
Â«Â ces informations doivent prÃ©senter un intÃ©rÃªt dÃ©passant significativement les prÃ©occupations 
dâ€™une catÃ©gorie de lecteursÂ Â».Â Il y est ajoutÃ© queÂ Â«Â lâ€™Ã©quipe rÃ©dactionnelle doit 
comporter au moins un journaliste professionnelÂ Â».Â Il y est posÃ© queÂ Â«Â le bÃ©nÃ©fice de 
lâ€™aide est subordonnÃ© Ã  la condition que lâ€™entreprise de presse soit Ã  jour de ses obligations Ã  
lâ€™Ã©gard de lâ€™administration fiscale et de lâ€™organisme de recouvrement des cotisations 
patronales de sÃ©curitÃ© sociale et dâ€™allocations familialesÂ Â».
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Cette aide ne peut Ãªtre versÃ©e aux entreprises Ã©ditrices de services de presse tout en ligne dont le
contenu a donnÃ© lieu, au cours des cinq annÃ©es prÃ©cÃ©dant la demande, Ã  une condamnation du
directeur de la publication en application des articles 24 (provocation et apologie de crimes ou de dÃ©lits,
provocation Ã  la discrimination et Ã  la haine raciale ou sexiste) ou 24Â bisÂ (contestation de crimescontre
lâ€™humanitÃ©) de la loi du 29 juillet 1881. Lâ€™aide en question ne peut pas non plus ÃªtreaccordÃ©e
aux entreprises Ã©ditrices qui ont bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™autres modalitÃ©s dâ€™aide aupluralisme.

Montant de lâ€™aide attribuÃ©e

Le volume global de ce type dâ€™aide est dÃ©terminÃ© par la loi de finances. Sa rÃ©partition Ã 
chacune des entreprises Ã©ditrices dÃ©pend dâ€™un mode de calcul complexe : un taux unitaire de
subvention est dÃ©terminÃ© en divisant les crÃ©dits disponibles par le montant des dÃ©penses
Ã©ditoriales quâ€™ont rÃ©alisÃ©es les services concernÃ©s ; lâ€™aide attribuÃ©e Ã  chaque service
est Ã©gale Ã  ce taux multipliÃ© par le montant des dÃ©penses Ã©ditoriales rÃ©alisÃ©es
(rÃ©munÃ©rations versÃ©es aux journalistes professionnels, aux correspondants locaux de presse et aux
stagiaires accomplissant des tÃ¢ches journalistiques ; et achats de prestations auprÃ¨s des agences de
presse).

Une bonification est accordÃ©e aux entreprises Ã©ditrices de services de presse tout en ligne dont le prix
de vente dâ€™un abonnement entre dans une fourchette de prix des abonnements de tels services. Les
services ayant moins de trois ans dâ€™anciennetÃ© bÃ©nÃ©ficient dâ€™un complÃ©ment dâ€™aide. Il
est par ailleurs posÃ© queÂ le montant de lâ€™aide ne peut pas dÃ©passer 25 % des recettes totales 
dâ€™un serviceÂ et 30 % des charges dâ€™exploitation de lâ€™entreprise Ã©ditrice.

Ledit dÃ©cret prÃ©voit son entrÃ©e en vigueurÂ Â«Â au plus tard 30 jours suivant la dÃ©cision de la 
Commission europÃ©enne permettant de considÃ©rerÂ Â»Â lâ€™aide en questionÂ Â«Â comme conforme 
au droit de lâ€™Union europÃ©enne en matiÃ¨re dâ€™aides dâ€™Ã‰tatÂ Â».
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